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«aimires énigmàiticiiieB de Boignevllle
(Seine-et-OIse). _ .

.
'PAR ,

Auguste MALLET (de la Roche, par Palaiiseau, S-Ô.)

Le territoire de Boignevïlle, en Seine-et-Oise, se trouvé en-
castré enjre celui de Buno-Bonnevaux (Seine-etrOise), et celui
de Malesherbes (Loiret). Sur Buno se trouventles beaux polissoirs
à rainures classiques, du Ckamptier des sept'coups d>épée,; sur
Malesherbes, se trouvent, près du pont, des rainures classiques
sur paroi verticale. Mais aucune rainure, classique ou non,
n'avait encore été signalée sûr Boigneville. '

Cet automne, en exploration sur cette commune, j'ai franchi,
au bas du village, le pont sur la Veluette ; et/après avoir longé
la laiterie, à droite, j'ai pris, perpendiculairement à la rivière, un
sentier aboutissant au plateau de la butte de Châtillon. Au deux/

Fig. 1. — Rainuresparallèles à fond rond. Fig. 2. — Rainure à fond demi-rondpoli.

tier
par
tiers, j'ai dégagé, presque au ras du sol,, trois curieuses rainures,
parallèles, à fond demi-rond poli {Fig. 1 et 2). Elles s'inclinent
dans leur longueur suivant la pente du sol. Ces rainures sont l'u-
tilisation, par notre ancêtre, de sillons naturels, résultant dePéro-
sion, par l'écoulementséculaire des eaux, d'un grès carbonate de
Fontainebleau. Des sillons -ayant cette origine ne sont pas très
rares dans la région des grès. Chacune des rainures de Boigne-
ville est encastrée entre deux rebords naturels, convexes. Lés
deux premières rainures, à gauche, ont une longueur de 0m72

surune largeur deOm01. Leur profondeur varie de 0^002 à 0m003.
Elles sont polies, ainsi que la troisième, du reste. Un petit canal
de dégagement, fait entièrement de main d'homme, et sans trace
de polissage, relie l'extrémité inférieure de ces deux premières
rainures. La troisième rainure ne mesure que 0m57 de longueur,
sur une profondeur variant de 0m001 àOm002. Elle a donc moins
servi que les autres. Dans la partie supérieure se voient deux
sillons convergents,résultant d'un commencement d'usage. Cette
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rainure, ainsi, du reste, que le canal de dégagement des deux
premières rainures (Fig. 1), .aboutit a un plan vertical', produit,
par un éclatement intentionnel dé la roche.

Je ne crois pas que des rainures offrant cette longueur et cette
disposition aient été signalées {Fig- 2). Aussi, je serais heureux
qu'un de nos collègues put en donner une explication indiscu-
table, en s'appuyant sur des faits positifs.

A défaut de ces faits, termes nécessaires de comparaison et
d'étude, je vais exposer une des explications probantes. Dès l'ori-
gine de la pierre taillée, nous rencontrons; dans les ateliers et
dans les gisements, des coches-grattoirs, lés uns à arête vive,
c'est-à-dire dans leur neuf, et d'autres, au contraire, complète-
ment émoussées. Ce fait se remarque tout particulièrement dans
l'industrie du grès. La coche polie produit au toucher la même
sensation que la rainure d'un polissoir classique. Il n'y a donc
pas eu simplement grattage du bois ou de l'os, mais un vrai
polissage de la roche ; et aussi, parfois, de l'os. Son polissage a
été signalé dans le Moustérien supérieur de La Quina par notre
défunt collègue M. Ramonet (1), et par deux autres distingués
collègues, M. Chàuvet et M. Henri Martin (2).

Durant le Magdalénien, la coche a persisté ; de plus, le véri-
table polissoirest;apparu. Les aiguilles et les pointes, en os ou en
bois de eervidé, n'ont pas été seulement grattées, arrondies et
aiguisées, à l'aide de la coche]; elles ont subi un long et complet
polissage. Pour augmenter l'intensité de l'action produite par le
frottement, notre ancêtre a augmenté la longueur de la surface
polissante. Lé premier Magdalénien qui polit et qui aiguisa de la
sorte son aiguille fut l'inventeur du Polissoir. Le premier type
du polissoir fut portatif ; car, durant cette période froide, le polis-
sage se fit sous la.hutte ou sous la grotte, auprès du foyer, if
importait, d'ailleurs, que lé polissoir fut toujours à la portée de
la main.

Si nous prenons comme type du polissoir de cette période,
celui de la? grotte de Massât (Ariège), absolument incontestable,
puisqu'il provient d'un gisement certain, nous remarqueronsque
lès rainures sont rectilignes et demi-arrondies par le frottement
(Musée préhistorique, PI. XXIV, Fig. 197).

Plus tard, avec la hache polie, est apparu le beau Polissoir fixe,
aux longues rainures naviformeset aux cuvettes elliptiques. Mais,

(1) Bulletin delà S.P.F., ann. 1906, p. 240.
,

1
(2) Mènie Bulletin, ann. 1907, p. 273-274. !:
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comme^notre ancêtre continua de polir et d'aiguiser l'aiguillé^ le
poinçon, et même plusieurs autres objets, il y eut, çfertainenient,
d'autres polissoirs que le beau polissoir classiqueT" La rainure
n'étant que l'effet produit par le polissage ou Jfaffûtage, des
causes différentes, et des formes différentes d'outils, préduisirent
certainement des effets différents. Si des polissoirs autres que
les polissoirs classiques, n'ont pas été signalés plus souvent,
datés de la période néolithique, il y a tout lieu de croire, que
c'est simplement parée qu'ils ont moins facilement attiré la
vue. En effet, nous voyons encore, dans le Musée préhistorique,
(PI. LXVI, fig. 723), le dessin d'un autre polissoir portatifprove-
nant,du Dolmen de Massegros (Lozère) ; c'est-à-dire d'un polissoir
également daté de façon très nette.-

Comme beaucoup de mes collègues, sans doute, j'ai récolté le
Polissoir portatif à rainures rectilignes. Il a été signalé, nette-
ment daté, dans le cimetière néolithique de Munshem près de
Worms (Allemagne) {Matériaux pourVHist.de l'Homme, 1869, j

p. 139, PI. VI, % IV). —;. \
Mon ami, M: F. Pérot, a récolté, à Isdé-en-Sully (Loiret), un A

très curieux et très petit polissoir à une rainure rectiligne,
médiane, très accusée, et à fond demi-rond. Comme celui de Mas-

segros, ce polissoir peut-être diversement interprété.
Dernièrement, au Congrès d'Autun, M. Paul de Mortillet appe-

lait de nouveau l'attention sur les bracelets préhistoriques en
pierre, et les classait dans le Robenhausien

;
En 1892, M. Pérot

avait eu la bonne fortune d'étudier et de signaler le très intéres-
sant atelier de bracelets en schiste de Montcombroux (Allier).
On y a rencontré, dit-il, « un beau polissoir à cinq rainures

;
étroites, très profondes et .longitudinales. Il est en grès fin
d'Etampes, et mesure 0m26 de longueur. Les rainures, qui ser-
vaient au polissage extérieur, ont été produites par le frottement
des bracelets. Le polissage intérieur de ces bracelets était obtenu
à l'aide de petits morceaux du même grès, de 0^07 à 0m08 de
longueur, sur une largeur de 0mO2 à 0.™Ô3 (1) ».

En s'appuyant sur diverses considérations
v

et sur l'ensemble
des objets récoltés, M. Pérot fait remonter au débutde la période
du bronze l'industrie de ces bracelets.

M. Paul de Mortillet place l'industrie des bracelets dans la
période robetthausienne; personnellement, j'estiiive que le roben-
hausien était à son apogée, lorsque les bracelets en pierre appa-^
riirent, en même temps que l'introduction du métaL,cuivre ou
bronze, qui resta longtemps un objet de luxe.

(I) Revue scientifique dû Bourbonnais et du Centre, 1892; et Bulletin de la Soc.
d'Hist. nat. d'Autun, 1893.
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M; Pérot, ayanteuFobligeaneédé m'adresserun croquis, gran-

deur naturelle, du très intéressant polissoir de Montcombroux,
j'en présente une réduction ÇFig. 3)-.' Pour polir ses bracelets^
Fancêtre dé Montcombroux se plaçait en Av et il faisait agir ses
deux mains presque parallèlement à son corps, ainsi que faisait
dui reste^ le polisseur de fiâches.

Si de longs sillons eussent été tracés naturellement sur la table
de grès à sa portée, l'ancêtre dé Montcombroux eût étendu
davantage le mouvement dé va-et-vient de ses deux mains ; et il
eut été conduit à porter progressivement le frottement sur toute
lalongueur dû sillon. Les rainures, au lieud'être incurvéescomme
celles du polissoir de Montcombroux, eussent été rectilignes
comme celles du polissoir deBoigneville.Notre ancêtre eût encore
produit des rainures rectilignes en promenant, dans le sens de la
longueur des sillons naturels, des objets longs, arrondis.

Nos rainures pourraient donc être celles d'un polissoir.
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frottemeut prolongé d'un corps dur sur un grès le> plus soûyent.
Comme il y eut, durant le Néolithique et durant la période,,du
bronze, des instruments polis, se différenciant

,

coniplètefàent,
par leur forme, des haches polies, il doit, nécessairement^ se renp
contrer d'autres polissoirs que le polissoir aux belles rainures
classiques. Notre ancêtre, en outre, n'avait pas seulement à polir;
il avait à affûter et à aiguiser :-d'eux''autres opérations distinctes,
qui ont laissé certainement des traces distinctes. L'affûtage laisse
une partie plane, polie. L'aiguisage laisse des_stries, le plus sou-
vent rectilignes, à fond plus ou moins piqueté, selon la dureté de
la roche, et aussi celle de l'objet à aiguiser.

......

Maintenant, une très forte objection s'élève contre l'attribu-
tion que j'ai proposée pour les rainures de Boigneville : je ne
vois pas, dans ce cas, l'utilité immédiate du petit canal de déga-f
gement qui relie, à leur extrémité inférieure, les lieux rainures \

de gauche ; et"moins encore le motif pour lequel notre ancêtre a v

éclaté la roche de façon à obtenir une face plane, évidemment
.intentionnelle.

Un excellent palethnologue, M. de Saint-Venant, notre coller
gue, émet cet avis que nous pourrions être mis en présence d'une
valve d'un moule. Cette thèse est très séduisante et très soute-
nable également. Toutefois, les objections se présentent aussi
fortes. Les rainures inclinent; et notre ancêtre a pratiqué une sec-
tion de la roche et un canal de dégagement dans leur, partie infé-
rieure. Cette double opération a eu pour but, certainement, de
faciliter l'écoulement d'un liquide, ou, tout au moins, le lavage
des rainures. De plus, la rainure de droite présente, à son
sommet, deux stries faites de main d'homme, qui n'auraient pas
leur raison d'être.

Je désire vivement que des collègues documentés veuillent
bien, également apporter leur avis motivé.

M. Marcel BAUDOUIN, r—A mon avis, il ne faut pas voir, dans
les rainures de Boigneville (Seine-et-Oise.)., de fraies rainures de
polissoir à haches, dites classiques. Ce qui m'empêche d'accepter
cette interprétation, ce sont les caractères suivants : 1° Le fond
demi-rond (moitié de circonférence); 2° le parallélismeabsolu, des*-
trois rainures ; 39 La longueur dés. rainures {0^72), associée à une
faible largeur (0m01) ; 4° L'existence, d'un Canal, réliant deux
des rainures.—Lespolissoirs-typesn'ont aucun de ces caractères.

Dès lors, de quoi s'agit-il ? Faut-il admettre l'hypothèse de
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M ; de Saint-Venant jf) Je ne puis m'y décider, sans raisons scien-
tifiques ; et je ne vois là qu'une tteéorie ingénieuse. Et alors ?

J'aime mieux déclarer que, pour l'instant, je préfère ne voir là
qu?ûnë gravure sur rocher, dont la signification échappe, s'il
.né s'agit pas d'un polissoirparticulier, hypothèse vraisemblable:.

En matière de surfaces polies, il faut être très circonspect.
Jfétts avons beaucoup à apprendre encore en ces questions ; et
ï'orieMe du polissage—- idée presque aussi géniale que celle de
la îa^fe à éclats -—est loin d'être élucidée. Tout ce qu'on peut
dire ,>c'est-que l'idée dé ce mode de travail est antérieur au Né'oli-
thïqwè, eiîout à fait indépendant de l'idée de la taille du, silex,
quoi qu'on ait pu en penser. — Il s'agit dé deux processus intel-
lectuels très distincts-.

A propos de la poterie
pendant Pépoqwe troglodytique de 111. Rutot.

PA.R

H. MULLÉR(de Grenoble),
Bibliothécaire de l'Ecole de Médecine.!

Le Bulletin delà Société préhistoriquede France (N° liOi, dé-
cembre 1907) vient de publier un travail de M. Rutot, sous le
titre indiqué ci-dessus.

J'ai eu le plaisirde faire la connaissance de notre savant col-
lègue bruxellois, dont je recevais déjà les tirages à part, au Con-
grès de Monaco en 1906. J'ai vu M. Rutot, au cours d'une discus-
sion qui a été très vive, trop vivemême, pris à parti par deux de

ses contradicteurs. Notre collègue a été très calme, ses réponses
ont été pondérées,documentées et je n'ai pas reconnu là le fou-
gueux écrivain, que la question des éolithes a fait connaître à tous
ceux qui s'occupent de préhistoire. Or, M. Rutot est géologue,
certains le lui ont reproché, bien à tortà mon avis, trop de pré-
histOriensiignorentla géologie et trop de géologues négligent la
préhistoire. Le savantbruxellois apporte en préhistoire lès mé-
thodes d'investigations scientifiques, nécessaires en géologie : il
a raison, mais il a souvent l'hypothèsefacile et son imagination,
jointe à son désir de tout expliquer, fait que les modérés ne
peuvent pas toujours le suivre- ' .'•

Je n'ai pas la prétention de critiquer M. Rutot, mais puisqu'il
publie dans un Bulletin ouvert à tous, il me permettra de lui faire
part publiquement aussi, des réflexions que ^on travail m'a sug-
gérées ; cela lui montrera qu'il est lu et avec jintérèt. Je suivrai du
reste l'ordre établi dans son article, pour lequel j'aurais préféré




